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Les aides de l'Agence de l'eau
Rhône-Méditerranée et Corse
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Liste des entreprises conventionnées
autorisées à déduire les aides (au 01/01/2005)

Tous types de déchets dangereux

2B APROCHIM SA 04.95.58.43.13
06 OREDUI 04.93.70.26.20
11 CHIMIREC-SOCODELI 04.68.72.50.60
13 T.E.P. 04.95.05.31.10
13 SPUR 13 04.91.68.75.59
13 ORTEC Environnement 04.91.15.19.19
21 Bourgogne Recyclage 03.80.65.14.69
21 SARP Bourgogne F.Comté 03.80.68.20.00
21 E.D.I.B. 03.80.71.42.62
25 SITA CENTRE-EST 03.81.47.69.69
28 CMS HIGH TECH 02.37.29.47.68
30 A.T.O. 04.66.80.99.15
34 SRA SAVAC 04.67.35.12.00
38 SRA SAVAC 04.76.70.36.55
38 IMPACT 04.76.77.53.80
39 CHIMIREC CENTRE-EST 03.84.87.05.20
39 SOREGE DEVELOPPEMENT 03.84.87.19.50
69 SARP CENTRE-EST 04.78.22.20.06
69 BONNEFOND Environnement 04.72.14.16.90
69 M.S.E. 04.72.90.95.09
69 S.R.R.H.U. 04.78.70.93.02
69 SITA M.O.S. 04.72.05.64.34
69 SERPOL 04.78.70.33.55
69 BUTY Déchets spéciaux 04.78.80.91.40
71 MERLIN 03.85.69.08.16
71 SARP CENTRE-EST 03.85.46.94.00
71 SARP CENTRE-EST 03.85.21.09.09
73 VALESPACE 04.79.96.41.00
74 ORTEC Environnement 04.50.60.30.72
74 DECHAMBOUX SA 04.50.03.21.71
83 S.E.A.V. 04.94.94.45.24
84 T.T.C. MALO 04.90.34.04.37
88 EST-ARGENT 03.29.58.34.31
88 GRANDIDIER 03.29.65.56.12

Déchets de pressing uniquement

31 GACHES CHIMIE 05.61.44.67.67
38 CODIS 04.76.35.45.74
69 FOURNIER 04.72.93.39.72
84 JO.PRO.CHIM 04.90.32.00.05

Fluides aqueux de travail des métaux et solvants uniquement

74 VALLIER 04.50.34.59.00

Bains photochimiques usés uniquement

60 GEYSERS France 03.44.22.43.35
69 RHONE ALPES ARGENT 04.78.90.06.17

Déchets dangereux des laboratoires d'analyses, dentistes et hôpitaux

88 ENVIRONNEMENT MEDICAL 03.84.70.57.96

Déchets de la profession automobile uniquement

06 SERAHU 04.92.12.82.12
26 VOLLE 04.75.60.63.84

Centres éliminateurs

13 DUCLOS Environnement 04.91.96.30.00
13 SOLAMAT-MEREX 04.42.87.72.10
25 SOTREFI 03.81.95.53.46
33 S.I.A.P. 05.57.77.65.50
34 SCORI  Unité CLS 04.67.46.66.90
38 S.I.R.A. 04.72.49.25.25
57 CEDILOR 03.87.53.31.31
68 TREDI 03.89.83.21.60
69 SCORI   Unité CSS 04.72.49.21.60
69 LABO SERVICES 04.72.49.24.24
74 P.C.M.B. 04.50.78.00.45
77 TECHNOS 01.64.27.16.96
78 SARP INDUSTRIES 01.34.97.25.00
81 MAILLE Environnement 05.63.72.15.69

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse
Direction des Interventions Sectorielles
2-4, allée de Lodz 69363 LYON Cedex 07
Téléphone 04 72 71 27 50
Télécopie 04 72 71 26 09
Site internet : www.eaurmc.fr

Délégation Sites Industriels
et Agglomérations Majeurs (SIAM)
2-4, allée de Lodz 69363 LYON Cedex 07
Téléphone 04 72 71 26 00
Télécopie 04 72 71 26 01

Délégation régionale Rhône-Alpes
14, rue Jonas Salk 69363 LYON Cedex 07
Téléphone 04 72 71 19 00
Télécopie 04 72 71 19 10

Délégation régionale de Besançon
Le Cadran - 34, rue de la Corvée 25000 BESANCON
Téléphone 03 81 25 23 50
Télécopie 03 81 25 23 51

Délégation régionale de Marseille
Immeuble le Noailles
62, La Canebière 13001 MARSEILLE
Téléphone 04 96 11 36 36
Télécopie 04 96 11 36 00

Délégation régionale de Montpellier
Immeuble le Mondial
284, rue du Mas de Carbonnier 34000 MONTPELLIER
Téléphone 04 67 13 36 36
Télécopie 04 67 13 36 00



  L'Agence de l'eau vous aide à faire éliminer vos déchets
 en subventionnant leur transport et leur traitement en centre spécialisé.

les artisans
les entreprises PME ou TPE (au sens du règlement européen
n° 70-2001 du 12/01/2001), c'est-à-dire les entreprises :

- employant moins de 250  salariés
- dont le chiffre d'affaires annuel est < à 50 M€
  ou le bilan annuel est < 43M€
- indépendantes (détenues à moins de 25 %
  par une ou plusieurs entreprises non PME)

les organisations professionnelles représentant des PME,
les administrations et établissements publics,
les organismes agissant dans le domaine de la recherche,
de la santé ou de l'enseignement.

                Une condition : produire moins de 20 tonnes/an
                de déchets dangereux pour l'eau !

                 Vous trouverez en dernière page la liste des opérateurs conventionnés*
                par l'Agence de l'eau (cette liste est régulièrement mise à jour
               sur le site Internet de l'Agence de l'eau,
               www.eaurmc.fr     aides aux activités économiques     aides à l'exploitation).

             Comment obtenir ces aides ?

             Adressez-vous directement à l'opérateur conventionné de votre choix,
            Celui-ci vous fera signer au préalable un “contrat d'engagement”
           et déduira les subventions de l'Agence de l'eau du montant de sa facture.

Qui peut bénéficier de ces aides ?

Equipements
30 % de subvention

Etude
50 % de subvention

Equipement de traitement
(création ou amélioration)

30 % de subvention

Equipement de collecte
ou de stockage

30 % de subvention

Collecte, transport, regroupement, traitement
50 % de subvention sur la facture globale HT

 Ces subventions sont déduites
de votre facture dans la limite de 50 %
d'un prix plafond dépendant
du conditionnement du déchet.

Toutes prestations confondues : la collecte
(y compris le pompage et le transport),
 la mise à disposition de contenants,
  le transit, le regroupement, le traitement.

investissement sur le site

L'Agence de l'eau vous apporte aides et conseils
pour la réalisation de travaux d'implantation de technologies
produisant moins de pollution (dites " technologies propres ")
ou permettant une réduction, une récupération
et/ou une valorisation des déchets dangereux pour l'eau.
Elle vous aide également à la réalisation d'études préliminaires.

L'Agence de l'eau vous aide à investir dans des équipements de traitement,
de collecte ou de stockage des déchets et à agir sur des foyers de pollution
présentant un risques d'atteinte à la ressource en eau

Conditions d'aides générales :

être redevable de l'Agence (avec cependant des possibilités
pour les non-redevables en cas de démarche collective) ;
les montants d'investissements doivent être > à 15 000 € HT
(10 000 € HT pour les études) ;
le calcul de l'aide tient compte de la rentabilité du projet ;
ne pas faire l'objet d'une mise en demeure
pour la réalisation des travaux.

Pour en savoir plus et pour obtenir ces aides ?

Prenez contact avec votre interlocuteur habituel
au sein de l’Agence (voir au dos).

Pour réduire et valoriser les déchets

Pour mieux stocker et traiter les déchets

élimination
des déchets dangereux

Les déchets dangereux
et leurs traitements

Selon la loi du 15 juillet
1975, toute personne qui
produit ou détient des
d é c h e t s  d a n s  d e s
conditions de nature à
porter atteinte à la santé
de  l 'homme e t  à
l'environnement est
tenue d'en assurer ou
d'en faire assurer
l'élimination dans des
conditions propres à
éviter lesdits effets.

Quels sont
les déchets
dangereux
concernés
par les aides
de l'Agence
de l'eau ?

Ce sont les déchets
non assimilables
a u x  o r d u r e s
ménagères (en nature
e t  en  mode de
traitement) et qui
présentent un potentiel
polluant pour l'eau.
D'aspect liquide, pâteux
ou  so l ide ,  i l s  son t
susceptibles de provoquer
des nuisances,
lors d'un rejet direct en rivière
ou dans les égouts, lors d'un
dépôt sur le sol par dissolution et
entraînement de leurs composants
par la pluie vers les eaux superficielles
et souterraines.

Ces déchets peuvent être issus :
d'un procédé industriel (boues de
peinture, bains usés de traitement
de surface, …) ;
de l'utilisation de produits chimiques
dans un cadre :

industriel ou artisanal (solvants
usés des pressings ou des
garages automobiles, encres
d'imprimerie, fixateurs et
révélateurs de laboratoires
photographiques),
a g r i c o l e  ( p r o d u i t s
phytosanitaires périmés),
domestique (résidus du
bricolage et autres “déchets
dangereux des ménages”.

Stockez mieux !
Deux éléments séparés de 5 tonnes d'un
même déchet coûtent environ 50 % plus cher
qu'un enlèvement unique de 10 tonnes.
Adoptez vos capacités de stockage aux
quantités de déchets produites par votre activité.
L'investissement d'une nouvelle installation de
stockage peut être très rapidement amorti,
d'autant que l'Agence de l'eau vous aide à le
financer.

Ne mélangez pas les déchets !
Le mélange de déchets de natures différentes
conduit souvent à une augmentation

sensible des coûts d'élimination, voire
à une impossibilité technique de les traiter

dans des conditions satisfaisantes.
Certains collecteurs sont équipés de

citernes compartimentées qui
permettent de bénéficier d'un coût

d'enlèvement moindre tout en
é v i t a n t  d e s  m é l a n g e s
inappropriés.

Faites jouer
la concurrence !
Vous avez le libre choix du
collecteur et du centre de
traitement.

L'Agence de l'eau soutient des opérations de sensibilisation des professionnels au respect de l'environnement (secteurs d'activité des garages, pressings, peintres…). Cette plaquette a été imprimée
par un professionnel référencé dans l'opération “Imprim'vert Rhône-Alpes” et qui justifie, à ce titre, d'une bonne gestion de ses déchets dangereux (stockage, collecte, traitement..).

(*) Les opérateurs
conventionnés sont des

collecteurs professionnels, des
plates-formes de regroupement ou

des centres de traitement dûment
autorisés au titre des installations
classées ou déclarées pour leur activité

de transport de déchets. Ils font
l'objet d'un contrôle technique

et comptable.

code conditionnement
43 produits de laboratoires < 10 l. 5,00
44 conditionnements < 100 l. 1,60
45 Fûts > à 100 l. et  < 220 l. 0,80
46 conteneurs > 220 l. et < 1000 l. 0,60
47 vrac 0,50
49 solides souillés 0,60

Quelques
conseils pratiques

Prix plafond
       HT/kg


